
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT 
du FINISTERE

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE BEUZEC CAP SIZUN

SÉANCE DU 21 OCTOBRE 2019

Conseillers
en exercice

Conseillers
présents ou
représentés

Le 21 Octobre 2019, le Conseil Municipal, légalement convoqué
le 15 Octobre 2019, s’est réuni en séance ordinaire, dans la salle
du Conseil Municipal en Mairie, lieu habituel de ses séances, sous
la présidence de Monsieur Gilles SERGENT, Maire.14 10

       Date de la convocation
15 Octobre 2019
Date d’affichage
15 Octobre 2019

Etaient présents     :

Monsieur SERGENT Gilles, Maire ;
Monsieur LE BRAS Jean-Pierre, Adjoint au Maire ;
Monsieur SERGENT Claude, Adjoint au Maire ;
Madame BESCOND Catherine, Adjointe au Maire ;
Monsieur GOUZIEN Christian, Conseiller Municipal ;
Madame POCHET Yolande, Conseillère Municipale ;
Madame GLOAGUEN Martine, Conseillère Municipale ;
Monsieur PICHAVANT Guy, Conseiller Municipal ;
Madame KERNINON Françoise, Conseillère Municipale ;
Monsieur DANZÉ Fabien, Conseiller Municipal.

Absents excusés     :

Monsieur QUÉRÉ Pascal, Conseiller Municipal ;
Madame MONLIEN Jacqueline, Conseillère Municipale ;
Monsieur KEROUÉDAN Philippe, Conseiller Municipal ;
Madame LE BRAS Carmen, Conseillère Municipale.

Assistaient également à la séance     :

Monsieur BRAS Jean-Pierre, Secrétaire de Mairie ;
Madame LE CORRE Maryline, Rédacteur.

Secrétaire de séance     :

Madame BESCOND Catherine a été nommée secrétaire de séance.
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10 – MOTION CONCERNANT LES DÉGÂTS OCCASIONNÉS PAR L’ESPÈCE PROTÉGÉE
CHOUCAS DES TOURS

Au cours des dernières années, les dégâts sur cultures occasionnés par l’espèce Choucas des Tours ont
augmenté  de  façon  exponentielle  dans  le  Finistère.  Sans  prédateur,  ces  oiseaux,  protégés  par  arrêté
ministériel  du  29  octobre  2009,  font  des  ravages  dans  les  champs  et  mettent  en  péril  la  rentabilité
économique des exploitations agricoles.

De plus, en obstruant les conduits de cheminée, leurs nids sont susceptibles de provoquer des risques
d’incendie ou d’intoxication au monoxyde de carbone. Par conséquent, cela représente un risque pour la
sécurité des habitants.

Dans certains secteurs, une dérogation préfectorale permet la mise en place de prélèvements strictement
encadrés d’oiseaux. Face à la prolifération de l’espèce, cette opération s’avère inefficace. Confrontés à
cette calamité, les agriculteurs s’équipent d’effaroucheurs. Cet investissement coûteux ne s’avère pas être
une solution durable. De plus, ces systèmes représentent une source de conflit de voisinage et connaissent
de nombreuses dégradations.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

- Exige qu’une étude de la population de Choucas des Tours soit réalisée dans le département du Finistère
dans les moindres délais ;

- Demande que, sans attendre les résultats de cet observatoire, l’espèce devienne d’ores et déjà chassable
pour une durée de 2 ans afin de pouvoir réguler sa population exponentielle ;

- Demande que les dégâts sur cultures causés par les Choucas des Tours, espèce protégée par décision de
l’Etat, soient légalement indemnisés par l’Etat.

Délibéré par le Conseil Municipal en session ordinaire.

A Beuzec-Cap-Sizun,

Le 21 Octobre 2019

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Gilles SERGENT.
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